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Le projet 
EuCertPlast est un projet s'étendant sur trois ans et dont le but est de créer une 
certification européenne pour  
les recycleurs de plastiques usagés. Ce projet, cofinancé par la Commission 
européenne dans le cadre du programme Eco-innovation a débuté en septembre 2009 
et s'achèvera en août 2012. 
  
  
Le contexte 
L'industrie européenne de recyclage des plastiques, c'est : 
  
• 1 500 sociétés ; 
• Employant 16 000 personnes et 
• Recyclant plus de 4,5 millions de tonnes de déchets plastiques. 
  
Il n’est pas toujours facile de déterminer si les matières plastiques sont recyclées ou 
revendues. Par conséquent, un système d'audit unique en vue de la certification, en 
Europe, des recycleurs de plastiques usagés est nécessaire, afin : 

•  d'instaurer une plus grande transparence ; 
•  de permettre la traçabilité des déchets usagés collectés ; 
• de fixer des pratiques en matière de recyclage et de commerce. 

  
  
Les objectifs spécifiques 
• Développement d’un système de certification à l'échelle européenne pour le 
recyclage des plastiques usagés ; 
• Ce système permettra d'évaluer les bonnes pratiques, la qualité de la production et les 
quantités de gaz à effet de serre émises par le recycleur audité. 

  



 
 
 
 

  
  
  
  
  
  
  
  
   
 
La certification 
La certification sera conforme à la Norme européenne EN 15343:2007. Elle vise à 
favoriser l'instauration d'un système de recyclage des plastiques respectueux de 
l'environnement, en normalisant ce système et plus particulièrement, en se 
concentrant sur la procédure de traçabilité, ainsi que sur celle d'évaluation de la 
conformité et  
de la teneur en plastiques recyclés des produits. 
  
 
Les résultats 
• Augmentation du taux de recyclage des plastiques ; 
• Mise en place d'applications innovantes pour les plastiques recyclés ; 
• Plus grande transparence de l'industrie des plastiques ; 
• Respect des conditions de la réglementation REACH et de la réglementation relative 
au contact alimentaire pour les recycleurs. 
  
 
Les avantages 
Grâce à l'important réseau constitué par les associations et confédérations EuPR, 
EuPC, EuPET et EPRO, le projet améliorera les méthodes et systèmes d'audit nationaux 
avec les avantages suivants : 

  
• Intégration des différents systèmes d'audit au sein d'un système commun, afin 

d'optimiser les pratiques d'audit au sein des usines de recyclage ; 
• Diminution des démarches auprès des autorités et obtention d’économies financières 

grâce à des solutions potentielles en matière de taxes et de droits ; 
• Optimisation de l’étiquetage écologique. 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact 
EuPR 
European Plastics Recyclers 
Email: Antonino.Furfari@eupr.org 
Tel: +32 2 741 82 85 
Fax: +32 2 732 63 12 
 

Pour plus d'informations, rendez-vous 
sur le site Internet EuCertPlast 

www.eucertplast.eu 

Partenaires 
 
• The European Plastics Recyclers (EuPR)  - Belgium 
     www.plasticsrecyclers.eu 
• The European Plastics Converters (EuPC) - Belgium 
      www.plasticsconverters.eu 
• cyclos GmbH - Germany 
     www.cyclos.de  
• The European Plastics Recycling Organisation (EPRO) - Belgium 
     www.epro-plasticsrecycling.org 
• The European Association unoriented Polyester Films (EuPET) - Belgium 
     www.eupet.org 
• Recovinyl - Belgium 

www.recovinyl.com 
• ITW Group - UK 
     www.itw.com 
• CeDO Recycling - Netherlands 
     www.cedo.com 
• Shoeller Arca Systems - Germany 
     www.schoellerarcasystems.com 
• ASSORIMAP - Italy 
    www.assorimap.it 
• IPPR—Italy 
    www.ippr.it 


